
Demande de décision préjudicielle présentée par le tribunal 
administratif de Limoges (France) le 14 septembre 2010 — 

Philippe Bonnarde/Agence de Services et de Paiement 

(Affaire C-443/10) 

(2010/C 317/34) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Tribunal administratif de Limoges 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Philippe Bonnarde 

Partie défenderesse: Agence de Services et de Paiement 

Questions préjudicielles 

1) Les dispositions du droit de l'Union européenne, notamment 
celles du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
destinées à garantir la libre circulation, ainsi que celles de la 
directive 1999/37/CE du Conseil, du 29 avril 1999, relative 
aux documents d'immatriculation des véhicules ( 1 ), modifiée 
par la directive 2003/127/CE ( 2 ), doivent-elles être interpré
tées comme s'opposant à la législation d'un État membre 
instituant, pour l'immatriculation des véhicules, un docu
ment particulier, tel un certificat d'immatriculation sur 
lequel doit être apposée la mention «véhicule de démons
tration», pouvant être regardé comme n'ayant pas pour objet 
une immatriculation temporaire au sens de l'article 1 er de la 
directive 1999/37/CE et, par suite, comme faisant obstacle à 
ce que le bénéfice d'un avantage puisse être lié à la 
présentation d'un tel document ? 

2) En cas de réponse négative à la question précédente, ces 
dispositions doivent-elles être interprétées comme impli
quant que l'application, à l'occasion de l'acquisition du véhi
cule dans un autre État membre, d'une réglementation natio
nale subordonnant l'attribution d'une aide à l'acquisition de 
véhicules propres ayant déjà fait l'objet d'une immatricula
tion à la condition que le certificat de cette immatriculation 
porte, en vertu de la réglementation de l'État membre, la 
mention «véhicules de démonstration» doive être écartée, 
lorsque le vendeur du véhicule n'a pas pu, lui-même, 
bénéficier de cette aide et lorsque: 

— soit, l'acquéreur produit un certificat d'immatriculation 
établi dans l'autre État membre et spécifique à des véhi
cules destinés à la démonstration, 

— soit, le véhicule présente les caractères tenant notam
ment à la date de sa première mise en circulation, 
exigés par la réglementation nationale pour être qualifié 
de véhicule de démonstration ? 

( 1 ) JO L 138, p. 57. 
( 2 ) Directive de la Commission, du 23 décembre 2003, modifiant la 

directive 1999/37/CE du Conseil relative aux documents d'immatri
culation des véhicules (JO 2004, L 10, p. 29). 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Bundesfinanzhof (Allemagne) le 15 septembre 2010 — 

Finanzamt Lüdenscheid/Christel Schriever 

(Affaire C-444/10) 

(2010/C 317/35) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesfinanzhof (Allemagne). 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Finanzamt Lüdenscheid. 

Partie défenderesse: Christel Schriever. 

Questions préjudicielles 

1) Lorsqu’un entrepreneur transfère la propriété du stock de 
marchandises et de l’équipement commercial de son 
magasin de détail à un acquéreur et ne fait que louer à ce 
dernier les locaux du magasin, dont il est propriétaire, s’agit- 
il d’une «transmission» d’une universalité de biens au sens de 
l’article 5, paragraphe 8, de la sixième directive 77/388/CEE 
du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation 
des législations des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d’affaires? 

2) Importe-t-il à cet égard que l’usage des locaux du magasin 
ait été accordé en concluant un bail à long terme ou que le 
bail soit résiliable à court terme par les deux parties?

FR 20.11.2010 Journal officiel de l’Union européenne C 317/19


